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ARTICLE 7 BIS

Après l’année : 

« 1998 », 

supprimer la fin de l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  proposé de supprimer  la  condition de « double incrimination »,  qui  empêche de
poursuivre les auteurs de faits non punis par la législation de l’Etat où ils ont été commis.


